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RETOUR AU MENU 

CONTRÔLE VENTILATION 

Le « Contrôle des ventilations » du menu Outils permet de visualiser les éventuelles erreurs de 

ventilations dans les paies validées : 

 

Vous devez d’abord sélectionner l’exercice, celui de l’année en cours est sélectionné par défaut, puis 

cliquer sur  pour lancer le contrôle : 

 
Si vous n’avez pas d’erreur GEPSS® va vous le signaler par le message « Vous n’avez pas d’erreur 

de ventilation ». 

http://www.gepss.net/Fiches_techniques/v7/accueilfichestechniques.asp
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Dans le cas contraire, GEPSS® va vous afficher les différentes lignes sur lesquelles des ventilations 

sont soit manquantes, soit incomplètes : 

 

Vous pouvez imprimer cette liste et vous pouvez également revenir sur la fenêtre de contrôle pour 

visualiser l’ensemble des ventilations. 

Pour corriger ces ventilations, vous devez aller dans le menu « Ventilation de la paie » du module 

« Compta ». 

La fiche technique « Mise à jour de la ventilation » est disponible sur notre site ou en cliquant ici. 

http://www.gepss.net/Fiches_techniques/Paie/v7/VENTPAIE/ventilation_paie.pdf

